
Voici le premier portail Web spécialisé dans l’assistance, la communication et l’information 
en matière fiscale. 

www.afritaxes.com ambitionne de participer, avec vous, à la réconciliation de  l’activité 
économique et  l’impôt dans  les 17 pays d’Afrique francophone.  

Désormais, vous pouvez : 

1. télécharger à volonté tous les textes et documents fiscaux de ces pays (les codes 
généraux des impôts, les livres de procédures fiscales, les instructions fiscales, les 
conventions fiscales, les chartes de contribuables, les codes des investissements et 
autres codes particuliers, les imprimés de déclarations et de paiement des impôts).  

 
2. bénéficier d’une recherche facilitée grâce à notre système de classement des textes par 

types d’impôts, par nature d’activité  et par nature de textes et gagner ainsi un temps 
appréciable dans le traitement de tout problème fiscal.  
 

3. profiter en cas de besoin, de notre cadre d’échanges « Forum » pour recevoir une 
assistance multiforme grâce à la chaine de professionnels constituée par tous les 
abonnés officiant dans plus de 17 pays. Qui n’a jamais eu envie de s’enquérir sur la 
démarche à suivre face à une procédure insuffisamment expliquée ou sur 
l’interprétation d’un texte dont les contours nous échappent? 
 

4. S’informer régulièrement grâce à l’ «actualité fiscale »  qui publie hebdomadairement 
les dernières réflexions en matière fiscale concernant des thèmes d’actualité comme le 
niveau de pression fiscale, la lutte contre la fraude fiscale, la fiscalité de 
développement, l’assistance aux contribuables, les droits et les obligations des 
contribuables lors des contrôles fiscaux… 
 

5. Télécharger les analyses et études disponibles sur tous les thèmes fiscaux (idéal pour 
les étudiants, les professionnels et les chercheurs) afin d’avoir une bonne connaissance 
des meilleures pratiques internationales sur les principales questions fiscales. 
 

6. De plus, grâce à sa parfaite connaissance des systèmes fiscaux africains et de ses 
principaux acteurs, « AFRITAXES » est un recours dans la recherche d’une meilleure 
prévision, prévention et traitement du risque fiscal lié à l’investissement dans ces pays. 
Il  ambitionne par conséquent de devenir, dans le strict respect de la légalité, un 
partenaire privilégié pour une gestion de la fiscalité africaine au mieux des intérêts des 
investisseurs dans cette partie du continent. A noter que « AFRITAXES » est 
disponible pour des mandats de consultations (pour des situations particulières 
nécessitant plus de recherche) ou une expertise plus approfondie. 

Abonnez – vous et faites abonner à www.afritaxes.com.  

Nous ne pouvons rendre l’impôt agréable, mais nous pouvons rendre sa gestion plus 
facile. 


